
Quel a été le bilan de la septième 
session extraordinaire? 

Une résolution dont voici les sept 
points fut adoptée: / ) commerce inter-
national, 2) transfert des ressources réelles 
pour financer le développement des pays 
du Tiers monde et réformes monétaires 
internationales, 3) science et technologie, 
4) industrialisation, 5) alimentation et 
agriculture, 6) coopération entre les pays 
en développement, et 7) restructuration 
des secteurs économiques et sociaux du 
système des Nations Unies. Les deux pre-
miers points, les plus importants, ont été 
les plus difficiles à négocier. Les questions 
les plus controversées étaient bien connues 
des négociateurs et des observateurs 
aguerris aux tribunes sur les questions 
économiques internationales: une appro-
che intégrée des accords sur les produits, 
de l'indexation, de l'accès préférentiel aux 
marchés des pays développés, du redé-
ploiement de la capacité industrielle des 
pays développés en faveur des pays en 
développement, des délais prévus pour la 
fourniture de l'aide publique au dévelop-
pement, du lien entre l'aide et les droits 
de tirage spéciaux, des réformes du sys-
tème monétaire international, du droit de 
vote dans les institutions financières inter-
nationales et d'un mécanisme mondial de 
réserve alimentaire. La terminologie finale-
ment adoptée à l'égard de ces questions 
n'a pas résolu tous les problèmes en sus-
pens dans chaque domaine, mais elle a 
tout au moins établi une base commune 
entre les pays développés et les pays en 
développement en vue de la poursuite des 
travaux. 

L'orientation de l'évolution du système 
économique international revient mainte-
nant à des organismes plus spécialisés. C'est 
au sein de ces organismes que doivent 
se faire sentir le plus profondément les 
résultats de la septième session extra-
ordinaire et les engagements qui y ont été 
pris. Les conseils individuels sur les pro-
duits, la Conférence sur la coopération 
économique internationale ou la conférence 
entre pays producteurs et pays consom-
mateurs qui a commencé ses travaux en 
décembre à Paris, la CNUCED et ses 
comités, les négociations commerciales 
multilatérales en cours tenues sous l'égide 
du GATT, et les discussions au sein du 
Fonds monétaire international, autant de 
points qui seront au centre de négociations 
détaillées sur des aspects particuliers du 
système économique international. Les 
questions abordées à la septième session 
extraordinaire seront traitées en profon-
deur lors de ces réunions. D'après le pro-
grès réalisé au sein de chacune d'elles, on  

pourra mesurer le succès réel de la septième 
session extraordinaire. 

Les gouvernements des pays dévelop-
pés réagiront unilatéralement, par l'entre-
mise de leurs programmes d'aide au Tiers 
monde. Il est évident que pour bon nombre 
de pays en développement, surtout pour 
les plus pauvres, l'aide extérieure conti-
nuera d'apporter une importante contribu-
tion au développement social et économi-
que et de constituer, à leurs yeux, l'élé-
ment capital du nouvel ordre économique. 

Le défi qui se pose consiste à conser-
ver l'élan amorcé et la volonté politique 
née par suite de la septième session extra-
ordinaire en vue de consolider la coopéra-
tion entre pays développés et pays en 
développement. Ce défi sera d'autant plus 
difficile à relever que la conjoncture éco-
nomique actuelle est incertaine. Les pays 
développés risquent, sous les pressions 
politiques internes, de devoir concentrer 
leur attention et leurs ressources plutôt 
sur leurs propres problèmes économiques 
que sur ceux des pays en développement. 
Ainsi, la réalisation de l'objectif de 0.7 
pour cent du PNB au titre de l'aide publi-
que au développement est une gageure 
infiniment plus difficile à un moment où 
on est aux prises, sur le plan intérieur, 
avec l'inflation, la récession et les restric-
tions dans les dépenses gouvernementales. 

Pour certains pays en développement, 
comme les membres de l'OPEP et les prin-
cipaux producteurs d'autres produits clés, 
le pari consistera à accepter la responsa-
bilité inhérente à l'accession à la puissance 
économique. Pour d'autres, il s'agira de 
redistribuer la richesse à l'intérieur de 
leurs propres frontières sur une échelle 
beaucoup plus vaste et de modifier l'ordre 
de leurs priorités de façon à étendre les 
bienfaits du développement social et éco-
nomique aux couches plus pauvres de la 
population. 

La septième session extraordinaire 
laissera sa marque sur le monde à travers 
les actions unilatérales des gouvernements 
et les négociations multilatérales visant 
à améliorer des secteurs déterminés du 
système économique international. L'am-
pleur des problèmes auxquels font face les 
gouvernements est sans précédent. Il im-
porte, plus que jamais, de réussir. Des 
mesures inadéquates ou employées à mau-
vais escient entraîneront une instabilité 
planétaire qui pourrait nuire gravement à 
la qualité de la vie de tous les être hu-
mains. L'homme a la chance de faire pro-
gresser la civilisation dans le monde entier 
ou de la voir glisser vers un avenir 
incertain. 
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